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TROU
DISTANCES

HCP PAR
JOUEURS

Blanc Jaune Bleu Rouge A B C D

1 467 444 410 382 7 5
2 170 146 131 110 11 3
3 289 264 242 222 15 4
4 445 404 372 358 9 5
5 383 351 321 289 1 4
6 139 120 112 74 17 3
7 408 382 348 311 3 4
8 378 352 333 285 5 4
9 442 418 402 362 13 5

ALLER 3121 2881 2671 2393 ALLER 37

10 476 453 443 397 2 5
11 191 166 149 121 8 3
12 346 326 293 255 10 4
13 326 309 283 240 16 4
14 152 139 126 101 18 3
15 457 401 372 358 14 5
16 165 139 117 92 12 3
17 335 307 259 226 6 4
18 417 390 358 337 4 4

RETOUR 2865 2630 2400 2127 RETOUR 35
ALLER 3121 2881 2671 2393 ALLER 37
TOTAL 5986 5511 5071 4520 TOTAL 72

BRUT

HCP DE JEU

NET

* HCP DE JEU = (INDEX X SLOPE / 113) + (SSS - PAR)



TEMPS DE JEU
Deux balles : 3h45 - Trois balles : 4h15 - Quatre balles : 4h30

RÈGLES IMPÉRATIVES DE L’ÉTIQUETTE
Respecter le terrain : 

Relevez les pitchs, remettez vos divots, effacez vos traces dans 
les bunkers.

Respectez les autres joueurs : 
Ne coupez pas et laissez passer en cas de retard.

RÈGLES LOCALES
Application des règles locales fédérales permanente : 

• Si une balle heurte un cable à haute tension, le coup doit être 
annulé et rejoué, sans pénalité.
• Jeunes plantations avec tuteurs : l’ensemble "arbre/tuteur/
cuvette au pied" est obstruction inamovible.

Obstructions amovibles : 
- Les piquets de 135 mètres.
- Les pierres et les bunkers (R 24.1).
- Les rateaux de bunkers.

Obstructions inamovibles : 
- Les marques de distances sur les fairways (90m, 135m, 
180m, début de green).
- Les chemins, escaliers, bancs et lave-balles.

• Les pont font partie intégrante du terrain. (pas de free-drop).
• Les piquets ou marques Jaune ou Rouge ne font que signaler 
les obstacle d’eau.

- La rupture de pente définit la limite de l’obstacle.
• Toute balle, au contact des planches bordant un étang ou 
reposant dans un effondrement de berge sera considérée 
comme étant dans l’obstacle d’eau.
• Sur tout le parcours, les fentes de suintement - ornières - 
zones molles, dénudées ou manifestement détériorées à la 
suite d’intempéries ou de travaux sont considérées comme 
terrains en réparation.
• Les arbres déracinés ou bois coupé, en attente d’enlèvement, 
sont obstuctions inamovibles. 

Pénalité en cas d’infrastructure à la règle,
Stroke Play : 2 coups, Match Play : perte du trou.










































